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DEL 2021/025 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’An deux mil vingt et un 

Le Mercredi 17 Mars à 19h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL légalement convoqué, s’est réuni à l’Espace Youenn Gwernig, 

sous la présidence de Monsieur Jean-Yves LE GOFF, MAIRE DE SCAER. 

 

Étaient présents 29 Conseillers sur 29 : 

 

MM Jean-Yves LE GOFF, Hélène LE BOURHIS, Robert RAOUL ,Martine BOUCHER, Jean-

François LE MAT, Marie-Pierre GIRE, Guy FAOUCHER , Danielle LE GALL, Frédéric LE BEUX 

,Fabienne CAILLAREC, Ludovic RUHIER, Anne LE GALL, Frédéric MICHEL, Marine 

SENECHAL, Jean-Pierre GUILLOU, Anne-Laure LE GRAND, Didier MORGANT, Delphine 

BOUGUENNEC, Michel GARO, Isabelle QUELVEN, Roland SAINT-JORE, Pascale DUFLEIT, 

Cédric GOUIFFES, Jacqueline SABATIER, Marie-Antoinette PEDRONO, Christian 

CARDUNER, Jean Michel LEMIEUX, Patrick LE BRAS, Marie-Josée CANEVET. 

 

Monsieur Cédric GOUIFFES a été élu Secrétaire. 

 

 

DEL 17.03.2021 – 2021 / 025 : CONSTRUCTION DE LA MEDIATHEQUE « L’UNI-VERT » 

- ATTRIBUTION DES MARCHES DE TRAVAUX : 

 

RAPPORTEUR MME BOUCHER 

 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal des décisions qui ont été prises lors de la 

commission d’appel d’offre du 25 Février 2021, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment le 6° de l’article L.2122-

21 ; 

 

VU le Code de la commande publique ; 

 

VU la délibération du conseil municipal de Scaër prise lors de la séance du 25 Mai 2020 

portant délégation de pouvoir du conseil municipal au maire ; 
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VU l’avis Favorable de la Commission « Attractivité et Promotion du Territoire » en date 

du 10 Mars 2021, 

 

VU l’avis Favorable de la Commission « Ressources » en date du 10 Mars 2021, 

 

Considérant que comme le permettait le règlement de consultation des entreprises une 

négociation a eu lieu pour l’ensemble des lots. À l’issue de cette négociation, les offres   

économiquement les plus avantageuses au regard des critères établis dans le règlement 

de consultation sont les suivantes : 

 

 

 

 

Prestations supplémentaires retenues suite à la CAO du 25/02/2021 : 

• PSE 2 : Remplacement de l’enrobé du patio par un revêtement drainant en 

pavés béton + engazonnement  

• PSE 3 : Gradins  

• PSE 4 : Abri vélos 

• PSE 13.7.1 Alarme intrusion  
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LE CONSEIL MUNICIPAL,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

DECIDE 

 

D’ATTRIBUER les lots conformément aux indications du tableau ci-dessus. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés correspondants ainsi que toutes les 

pièces nécessaires à leur passation et à leur exécution. 

 

Pour extrait certifié conforme, 

        Jean-Yves LE GOFF,  

        MAIRE DE SCAER 

 


